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Le bâtonnier Denis Paradis est avocat-conseil en relations
internationales. 

Contribution

Me Paradis a été 1er conseiller de la section de Bedford
(1991-1992) et bâtonnier du Québec (1993-1994). Il a
été président du Comité sur les palais de justice (1992 à
1994) et président de l’Association des avocats de province
(1983). Il est l’initiateur du jumelage du Barreau de
Bedford avec celui du Vermont. Il est coauteur de l’ou-
vrage Règles de procédure devant les tribunaux adminis-
tratifs, publié en 1985.

Rayonnement

Il a représenté le comté de Brome-Missisquoi à la Chambre
des communes (1995-2006). Il a été ministre d’État aux
institutions financières du gouvernement du Canada
(2004), ministre d’État responsable de l’Amérique latine
et de l’Afrique (2002-2003) et ministre de la Francophonie
(2002-2003). Il a été secrétaire parlementaire du ministre
des Affaires étrangères et de la ministre de la Coopération
internationale et ministre responsable de la Francophonie,
président du caucus libéral du Québec, vice-président du
Comité permanent de la santé, vice-président du Comité
mixte permanent des langues officielles et président du
Comité mixte spécial sur la modification de la Loi consti-
tutionnelle à l’égard du système scolaire du Québec. Il est
commandeur de l’Ordre de la Pléiade (francophonie). Il
est aussi vigneron (Domaine du Ridge).
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Me Warren J. Newman est avocat général principal de la
section du droit administratif et constitutionnel du minis-
tère de la Justice du Canada. Il exerce le droit public au
sein du ministère et des institutions fédérales depuis plus
de 25 ans. 

Contribution

Me Newman a comparu à maintes reprises devant les
tribunaux judiciaires tant québécois que canadiens, de
même que devant la Cour suprême du Canada, notam-
ment dans le Renvoi relatif aux droits linguistiques du
Manitoba et le Renvoi relatif à la sécession. Il a témoi-
gné à titre de juriste-expert devant plusieurs comités du
Sénat et de la Chambre des communes sur divers projets
de loi et des questions de droit public et constitutionnel.

À titre de professeur auxiliaire, il donne le cours de
droit public fondamental à la section de droit civil de
l’Université d’Ottawa et il est directeur du programme de
maîtrise en droit constitutionnel à la Faculté de droit
d’Osgoode Hall, où il donne le cours sur le fédéralisme
et les institutions législatives et politiques. Il est régu-
lièrement sollicité comme conférencier dans des colloques
d’envergure nationale et internationale. Il est aussi l’auteur
de nombreux textes et ouvrages portant sur les principes
constitutionnels et la primauté du droit, entre autres.

Rayonnement

Il a reçu la prime du sous-ministre de la Justice pour son
excellence professionnelle (1989), la prime au mérite du
sous-ministre de la Justice (1997) et une mention d’honneur
du ministre de la Justice du Canada pour son engagement
envers la promotion de la dualité linguistique et juridique
du pays (1998). 
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